
 

JOURNÉE DU PARDON 

 

Samedi 23 Mars 2024 

 

« REVENEZ A MOI  
DE TOUT VOTRE CŒUR »  

(JL 2, 12) 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

PERMANENCES DES PRETRES POUR LES CONFESSIONS 
 

- Sainte- Cécile : de 9 h 30 à 11 h 30 

- Saint-Salvi : de 15 h 30 à 17 h 30 

- Saint-Jean-Baptiste de Rayssac : de 15 h 30 à 17 h 

- Saint Orens de Marssac-sur-Tarn : de 10 h à 11 h 30 

- Saint-Joseph : de 9 h 30 à 11 h 30 et de 15 h 30 à 17 h 30 

- Sainte-Cécile de Fréjairolles : de 11 h à 12 h 

 

 

 

 


